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FORMATION PRATIQUE 

 Parcours du permis de chasser avec 3 stands 
 • Simulation de chasse au petit gibier avec manipulation d'un fusil de chasse en 
  toute sécurité, mise en situation de tir et passage d'obstacle (clôture et fossé) ;  
 • Tir réel à la fosse avec démontage et remontage du fusil pour son transport ;
 • Simulation de chasse au grand gibier avec manipulation d'une carabine de 
 chasse en toute sécurité et tir sur sanglier courant. 
 > Remise d'un document de révision

EXAMEN PRATIQUE

Heure et jour communiqués lors de l'examen théorique ; 
La durée de cet examen pratique est d'environ 30 min ; 
IMPORTANT : une révision en salle est prévue une demi-heure avant l'horaire indiqué sur 
votre convocation.

Besoins particuliers : 
 • Se présenter avec votre convocation ainsi que votre pièce d'identité
  pour tous les examens.
 • Prévoir une tenue de terrain adaptée aux conditions météorologiques
  pour la partie pratique.

PROGRAMME
FORMATION THÉORIQUE

     1ère journée

 Matin 
 • Organisation de la chasse : le territoire de chasse, les structures ;
 • Législation ; 
 • La sécurité à la chasse et hors chasse ; 
 • Modes de chasse : à tir, à courre, sous-terre, au vol, à l'arc, traditionnelles ;
 • Comportement du chasseur.
 > Test de connaissances

 Après-midi
 • Armes et la balistique ;
 • Connaissance des espèces chassables et protégées : faune sédentaire de plaine 
  et de bois, oiseaux de passage, oiseaux d'eau et faune de montagne.
 > Test de connaissances

     Demi-journée de révisions

 Diaporama sur les oiseaux d'eau ; 
 Examens blancs.

EXAMEN THÉORIQUE
Heure et jour de convocation fixés par l'Office National
de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) ; 
Durée environ 2h30
(Inspecteur du permis de chasser de l'ONCFS).

PERMIS
DE CHASSER

Objectif Obtenir son permis de chasser
Public Formation et examen à partir de 15 ans 
 puis permis délivré par l'O.N.C.F.S à
 16 ans révolus
Lieu Siège de la Fédération des Chasseurs - 
 Dijon (théorie), École de tir sportif de 
 Norges-la-Ville (pratique)

Modalités d'inscription :
Dossier à retirer auprès de la FDC21.
Frais d'inscription : 16 €  à la F.D.C. et 16 € à l’O.N.C.F.S.
Redevance pour la délivrance du permis de chasser :
15 € pour les mineurs et 30 € pour les autres.
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CHASSE
ACCOMPAGNÉE

Objectif Obtenir son autorisation de chasse 
 accompagnée (dès 15 ans révolus)
Public Toutes les personnes âgées de
 14 1⁄2 ans minimum
Lieu École de tir sportif de Norges-la-Ville

Modalités d'inscription :
Dossier à retirer auprès de la FDC21.

Le savez vous ?
L'examen du permis de 
chasser a été créé
en 1976.
En Côte d'Or, il attire 
chaque année plus de 
200 candidats pour un 
taux de réussite de 
80 % en moyenne.

CHASSE
ACCOMPAGNÉE

PROGRAMME
FORMATION PRATIQUE (identique à celle du permis de chasser)

Besoins particuliers : 
 • Présence du parrain indispensable.
 • Se présenter avec votre convocation ainsi que votre pièce d'identité.
 • Prévoir une tenue de terrain adaptée aux conditions météorologiques.
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